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S’appuyant sur les propositions de la Commission européenne de 2018 pour la future
programmation 2021-2027 (cadre financier pluriannuel en mai et Politique agricole
commune en juin), des chercheurs de plusieurs universités et organismes européens
(Allemagne,  Portugal,  France,  Autriche,  Grèce,  Suède,  Slovaquie,  Royaume-Uni)
identifient, dans un article publié en août dans la revue Science, cinq obstacles à
la durabilité de la future PAC : 1) la faible cohérence de ses objectifs, entre eux
et avec ceux de développement durable (ODD), 2) une priorité budgétaire donnée aux
seuls objectifs économiques, 3) une architecture environnementale peu ambitieuse et
faiblement incitative, 4) une approche encore trop peu liée aux impacts réels, et 5)
un processus de réforme freinant le changement.

Selon eux, les propositions de la Commission intègrent neuf objectifs spécifiques,
sans en expliciter l’articulation et la cohérence, certains pouvant, a priori, être
antagonistes, comme par exemple les soutiens aux revenus des exploitations et la
protection de l’environnement. Les auteurs plaident ainsi pour l’adoption d’un
ensemble d’objectifs plus cohérents, liés aux ODD et accompagnés de cibles et
d’indicateurs  permettant  d’évaluer  l’amélioration  de  la  performance  via  une
comparaison avec un contrefactuel. Selon eux, des lignes directrices encadrant et
harmonisant la rédaction des plans stratégiques nationaux devraient être définies
pour garantir l’efficience de la PAC. De plus, la cohérence avec d’autres politiques
publiques  devrait  être  améliorée  et  les  impacts  au-delà  de  l’Union  pris  en
considération.

Ventilation du budget de la PAC en 2017, selon chaque objectif spécifique proposé en 2018 pour la
prochaine programmation 2021-2027
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La répartition du budget 2017, selon les neuf objectifs proposés, fait apparaître
qu’actuellement 72 % des financements de la PAC relèvent des seuls objectifs de
soutien aux revenus et d’accroissement de la compétitivité (voir figure ci-dessus).
Selon les auteurs, cette structure du budget devrait être revue pour accorder un
poids  supérieur  aux  autres  objectifs  (protection  de  l’environnement,  santé  et
qualité alimentaire, renouvellement des générations, etc.). Il leur semble ainsi
souhaitable  que  les  DPB  et  certains  paiements  couplés,  soutenant  des  systèmes
intensifs en intrants, soient progressivement réduits puis supprimés, au profit de
mesures destinées aux agriculteurs ayant besoin d’un soutien pour s’engager dans des
pratiques  bonnes  pour  l’environnement.  Pour  les  auteurs,  les  États  devraient
également pouvoir réallouer la totalité de leur budget du 1er au 2nd pilier. Les
auteurs  soulignent  par  ailleurs  la  nécessité  de  revoir,  pour  les  rendre  plus
efficaces, les instruments de verdissement (paiement vert, conditionnalité, MAEC).
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Enfin, ils observent que la proposition actuelle de future PAC tient peu compte des
attentes sociétales, exprimées par diverses organisations et baromètres, et des
résultats des évaluations de la proposition initiale de 2018, ce qui démontrerait
selon  eux  une  forte  aversion  au  changement.  À  leurs  yeux,  l’amélioration
environnementale  de  cette  politique  ne  pourra  donc  se  faire  sans  réforme  du
processus politique : plus de transparence, de justification des arbitrages pris au
regard des connaissances scientifiques, etc.
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